
Le PlanB

Le Plan

> unions régionales des médecins libéraux et ordres nationaux ;
Un numéro dédié, donc exclusivement réservé aux médecins de ville,
sera mis en place par les Centres 15 afin de leur permettre d’avoir 
des conduites à tenir en fonction de l’événement venant de se produire.

Les médecins de ville : 
> devront s’organiser pour déterminer des secteurs géographiques 

de visites à domicile des personnes atteintes, pour assurer un maillage 
de l’ensemble du département ;

> doivent aussi prendre en compte les patients à hospitaliser en urgence
et ceux à risque devant nécessiter une surveillance accrue dans 
la recherche de signes de gravité ;

> auront sûrement besoin d’être renforcés car, en fonction de
l’événement, ils pourraient eux aussi être touchés et, compte tenu 
de l’afflux de malades potentiels, ils ne seront pas assez nombreux
pour faire face.

Le Ministère de la Santé et les services de l’Etat se préoccupent de mettre
en place une coordination efficace en cas de crise avec la médecine
libérale pour rendre le système opérationnel : alerte, protocoles,
prévention…

Direction de l’hospitalisation et de l’organisation des soins
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Les situations de crises exceptionnelles

récemment rencontrées (tempêtes, inondations,

SRAS, canicule…) ont mis en évidence, de par

leur impact et leur intensité, tant sur la

population que sur les structures sanitaires 

et sociales, la nécessité de s'appuyer sur 

un dispositif structuré de gestion de crise. 

Le plan blanc hospitalier va, par l’adoption 

du projet de loi de santé publique, reposer sur

une base législative. C’est une démarche qui

garantit que les établissements de santé ont

des capacités mobilisables à tout moment, 

une réactivité sans faille dans la chaîne 

de commandement, et la coordination tant 

des moyens que des structures de soins 

entre elles.

Le PlanB

et objectif
Définition

du Plan Blanc

Les 

principes 
généraux

du Plan Blanc

Les plans blancs, élaborés par 
les établissements de santé pour 
un accueil de victimes en nombre
massif, ont aussi pour but de faire 
face aux conséquences d’un accident
nucléaire, radiologique, biologique 
ou chimique. Tous les établissements
de santé peuvent être concernés 
et doivent se préparer à établir 
un circuit d’entrée sécurisé, différencié
de celui réservé habituellement 
aux urgences.

On peut distinguer sept grands
principes nécessaires à l’organisation
intra-hospitalière :

> modalités d’installation 
d’une cellule de crise ;

> modalités de déclenchement 
du plan blanc ;

> modalités de rappel et de maintien
du personnel et d’activation des
services ;

> organisation de la circulation intra
et extra-hospitalière ;

> organisation des services d’accueil
des urgences en fonction des
principes de catégorisation 
en médecine de catastrophe ;

> accueil des patients dans les
services adaptés (avec sorties
anticipées, transferts ou report 
de l’activité programmée pour
dégager des lits et places) ;

> accueil des familles, des autorités
et des médias ;

> communication avec le SAMU 
et les services de l’Etat.

d’élaboration
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Les risques 

spécifiques:

Depuis deux ans les établissements 
de santé ont entrepris, sous l’impulsion
des autorités de tutelle, une réflexion
dynamique sur la prise en charge très
spécifique que représente le traitement
d’éventuelles victimes d’accidents
nucléaires, radiologiques, biologiques
ou chimiques (NRBC). 
La réelle menace d’un risque NRBC,
qu’il soit à l’origine d’un acte
malveillant ou d’un accident, est venue
renforcer l’idée qu’il est urgent de 
se préparer de façon à être efficace
quel que soit le moment et quel 
que soit le(s) lieu(x) de survenue 
de l’événement.
Le plus grand risque est celui qui n’est
pas ou peu probabilisable, comme la
catastrophe du 11 septembre 2001 aux
États-Unis. Le risque c’est aussi de 
ne pas voir arriver l’événement par
manque de considération des signaux
faibles, chacun étant pris par les
contraintes du quotidien. Le manque
d’outils d’alerte, d’indicateurs, renforce
aussi la vulnérabilité des organisations.
Le plan blanc est un moyen de planifier
la mise en œuvre rapide et rationnelle
des moyens indispensables en cas
d’afflux de victimes. Son efficacité est
conditionnée par de multiples facteurs
dont la formation, la réactivité, 
la disponibilité des moyens,
l’anticipation et la communication. 

Il faut savoir suspecter des scénarios,
les inscrire dans le champ des
possibles, pour éviter tout ou partie des
écueils lorsqu’il y aura à gérer une
crise effective et en maîtriser les
conséquences. 
Seul un commandement ferme,
préparé et entraîné permettra
d’amoindrir le désordre, la confusion,
le stress, la panique, les initiatives, les
attitudes et influences aléatoires qui
déstabilisent un peu plus l’organisation
atteinte par une crise.
Des établissements de santé de
référence présents dans chaque zone
de défense du territoire français 
(Est – Nord – Ouest – Ile de France –
Sud – Sud Est – Sud ouest) sont
désignés pour faire face à un risque.
Des services référents dédiés sont
équipés pour assurer un rôle de
conseil, porter un diagnostic, voire
assurer une prise en charge
thérapeutique dans certains cas, et
former le personnel impliqué,
notamment dans la prise en charge
des risques NRBC intégrés dans les
plans blancs.

Ces services sont :
> les services de maladies

infectieuses et les laboratoires
pour les risques biologiques ;

> les services de médecine nucléaire,
de radiothérapie et de radiologie
pour les risques radiologiques ;

> les centres antipoisons pour 
les risques chimiques ;

> les pharmacies ;
> le SAMU.

Leurs missions, essentiellement
centrées sur les risques NRBC, 
portent sur :
> le conseil auprès des autres

établissements de santé et des
médecins et ingénieurs sanitaires
des cellules biotox ;

> le diagnostic en cas d’accident
NRBC ;

> l'organisation et la prise en charge
thérapeutique en cas d’accident
NRBC ;

> la formation du personnel
potentiellement impliqué 
en cas d’accident NRBC ;

> la mise à disposition de moyens 
et d’experts (maladies infectieuses,
laboratoires, médecine nucléaire,
radiothérapie, radiologie, centre
antipoisons, SAMU, réanimation,
pharmacie, en particulier) ;

> La mise à disposition et la
maintenance d'une dotation
d’équipements pour établir des
diagnostics rapides : matériel PCR
(Protéine-Chaîne-Réactive),
extracteur d’ADN ;

> la mise à disposition pour les
établissements de santé des stocks
de médicaments, antidotes,
antibiotiques ;

> la mise à disposition et la
maintenance de respirateurs,
d’oxygène, de tenues de protection
NRBC.

Ils identifient des services référents
dans les autres établissements de
santé : SAMU, urgences, maladies
infectieuses, pédiatrie, médecine
nucléaire, laboratoires, pharmacie,
médecine du travail.

A noter qu’un guide d’aide 
à l’élaboration des schémas
départementaux et des plans
blancs sera disponible sur
internet, en avril 2004, sur le
site du ministère de la santé,
de la famille et des personnes
handicapées :
www.sante.gouv.fr
> accès simplifié 

par thème 

> sécurité sanitaire.

Format acrobat reader.

nucléaires, radiologiques,
biologiques et chimiques
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Déclenchement

du Plan Blanc
Le plan blanc est arrêté par l’instance délibérative 
de l’établissement de santé, sur proposition du directeur 
ou de son responsable et après avis des instances consultatives. 
Il est déclenché par le directeur ou le responsable de
l’établissement.

Les modalités de
déclenchement
L’échange d’informations entre la
régulation médicale, la direction des
établissements de santé, la DDASS,
doit être constante dès l’alerte et
poursuivie tout au long de la crise.
Selon l’ampleur de l’événement,
l’ensemble des étapes de mobilisation
des moyens et des personnels ne sera
pas forcément conduit simultanément
car le plan blanc peut être déclenché
de façon graduée. Il sera utile de faire
preuve de discernement, notamment
pour ce qui est des rappels en moyens
humains, afin de ménager les
ressources selon la prise d’ampleur de
la crise. 
Il est donc nécessaire de préparer des
plans blancs sectoriels et de ménager
les ressources pour tenir dans le
temps.

L’activation d’une cellule
de crise
La cellule de crise est le véritable
organe de commandement du plan
blanc : les informations y sont
centralisées, la tactique y est décidée
et les ordres donnés en conséquence.
Ce poste de commandement
rassemble les principaux responsables
de l’établissement pour coordonner
l’ensemble des services médicaux,
techniques et administratifs.
L’augmentation de la capacité
d’hospitalisation peut passer par des
sorties anticipées et des transferts
vers d’autres services, voire d’autres
établissements de soins, décidés par
un médecin senior. La cellule de crise
est tenue informée de tout transfert 
ou sortie de patients et gère 
les transports sanitaires en lien 
avec le SAMU.

> la cellule de crise est mobilisable
24h/24h ;

> elle est composée des différentes
logiques institutionnelles ;

> les personnes qui la composent
sont opérationnelles en moins 
de 30 minutes.

Composition de base et fonctions
majeures représentées dans 
la cellule de crise :
> le chef d'établissement ;
> le coordonnateur médical :

président de la commission
médicale ;

> le coordonnateur ou le responsable
des soins ;

> le responsable du personnel ;
> le chargé de communication ;
> le responsable technique 

et logistique ;
> l’ingénieur biomédical,

informatique ;
> un expert selon la nature et

l’origine de la catastrophe (NRBC).

La cellule de crise est un unique
organe de décision et de coordination.
Elle a comme mission, en fonction de
la nature et de l’ampleur de la crise :
> de déterminer le niveau de

déclenchement du plan avec
notamment le dimensionnement 
du rappel des personnels ;

> d’informer le personnel sur 
le déclenchement du plan blanc
(selon des modalités préétablies) ; 

> de maintenir le personnel en poste
(selon des modalités préétablies) ; 

> de rappeler le personnel avec 
des messages pré-établis, ainsi 
que les personnes constituant 
la cellule de crise dès l’alerte 
le déclenchement du plan blanc ; 

> de centraliser les disponibilités 
des moyens d’hospitalisation en
vue de répartir les patients de
façon la plus adaptée. Tous les
mouvements des patients sont
enregistrés ;

> de recenser les besoins, identifier
et répartir les moyens (organisation
du lieu d’accueil du pré-tri en amont
des urgences) ;

> d’organiser l’accueil et
l’information des familles ;

> d’assurer la transmission 
de l’information tant en interne 
qu’en externe.

La cellule de crise est en lien constant
avec le SAMU et avec la DDASS.
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La circulation 
à proximité et 
dans l’enceinte de
l’établissement de santé
Les axes de circulation des patients 
et des véhicules sont pré-établis.
L’appel aux forces de l’ordre peut être
nécessaire pour protéger les abords 
de l’établissement de santé et éviter
des entrées directes aux urgences. 
Des personnels seront mobilisés dans
un premier temps pour mettre en place
un périmètre de sécurité autour de
l’établissement et devra compter 
sur ses ressources propres.

L’accueil des victimes
aux urgences
Les premières victimes peuvent être
adressées, mais peuvent aussi arriver
spontanément et le service des
urgences est en première ligne. 
L’accueil des urgences doit s’inspirer
de l’organisation d’un PMA (poste
médical avancé) pour éviter le passage
des victimes aux services d’urgences.
Un lieu d’accueil et de pré-tri doit
pouvoir être activé le plus rapidement
possible afin d'optimiser l'efficacité 
des personnels. 
Un pré-tri médical est réalisé par 
des médecins seniors pour déterminer 
les priorités de traitement et un 
"secrétariat d’entrée" doit se mettre
rapidement en place.
Les victimes doivent bénéficier 
de soins de qualité identiques à ceux 
qui sont assurés en temps normal.

Les systèmes
d’information et 
de communication
La communication est déterminante
pour optimiser l’efficacité de la gestion
de la crise. Le responsable de la
structure doit à la fois communiquer 
en étant responsable de l'image, mais
aussi résoudre de multiples problèmes
concrets liés à la crise, tout en 
en préservant l’avenir des activités
habituelles. 
C’est pourquoi, tant la communication
interne qu’externe sera privilégiée.
La communication avec les médias ne
peut-être soumise au hasard des
acteurs sollicités. Elle implique
directement le directeur de
l’établissement qui devra se préparer 
à cet aspect délicat de la gestion 
de la crise en lien avec la DDASS.

Objectifs 
1 > vérifier les délais d’installation

techniques et d’arrivée des
personnes qui composent 
la cellule de crise ;

2 > vérifier si chaque membre 
de la cellule est opérationnel ;

3 > vérifier la réactivité des services
de l’établissement face à une
commande émanant de la cellule
de crise

Le contenu de l’exercice 
> le directeur de l’établissement 

de santé est informé par le SAMU
d’un afflux de nombreuses victimes ;

> le directeur de l’établissement 
de santé demande au standard, 
au regard de la procédure établie, 
"d’appeler le technicien chargé
d’installer la cellule de crise et
tous les membres qui composent
celle-ci". Il précise qu’il s’agit 
d’un exercice.

Exemple d’exercice de déclenchement
de la cellule de crise

Les établissements 

de santé doivent 

vérifier

l’opérationnabilité 
du dispositif 

en organisant des
exercices



Le PlanB

En cas d’événement grave, les médecins de ville devront
gérer des appels de nature et d’envergure différentes.

Les médecins libéraux auront besoin de renseignements
médicaux précis sur la crise, voire sur l’état sanitaire 
du pays pour un événement d’ampleur nationale.

Actions 
Devant répondre aux multiples interrogations du grand public, 
il est primordial que les médecins traitants soient informés 
de manière complète et précise.

Moyens  
Tous les réseaux d’information sont efficaces : 
> presse médicale spécialisée ;
> réseaux de téléphonie : internet, SMS, … ;

Un débriefing immédiat permettra 
de procéder aux nécessaires réajustements.

> le technicien installe la cellule 
de crise ;

> les membres de la cellule de crise
mettent en place les actions
prévues sur leur fiche action ;

> les membres de la cellule de crise
se mettent en liaison avec leurs
services correspondants et leur
demandent de bien vouloir leur
envoyer par fax, à la cellule 
de crise, la page x du plan blanc.

L’évaluation porte sur
> les délais d’installation 

de la cellule de crise ;

> la fonctionnalité des équipements ;

> la fiabilité de la documentation ;

> la communication ascendante 
et descendante avec les services 
de l’établissement ;

> l’accessibilité et la connaissance 
du plan blanc dans les services 
de l’établissement de santé ;

> la durée de l’exercice est limitée 
à 2 heures maximum.

Rôle de 

la médecine
générale de ville 

en cas de déclenchement
du plan blanc


